

[image: Illustration]



 
 
 


 


 
QUE SAIS-JE ?
 
La rémunération du travail
 
DOMINIQUE MEURS
 
Maître de conférences en économie à l’Université de Paris II 
Chercheur à l’ERMES (URA 1266)

 


 


Sommaire



Couverture

Page de titre


INTRODUCTION

Chapitre I - MESURE ET IMPORTANCE DE LA RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL DANS L’ÉCONOMIE


I. — La délimitation de la rémunération du travail

II. — Les évolutions de la part salariale dans différents pays de l’OCDE






Chapitre II - LES COURANTS FONDAMENTAUX D’ANALYSE DE LA RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL


I. — Les analyses classique et marxiste

II. — L’analyse néo-classique

III. — L’analyse keynésienne






Chapitre III - LES THÉORIES DU CAPITAL HUMAIN


I. — L’acquisition d’une qualification à l’entrée de la vie professionnelle

II. — L’explication des carrières salariales par les théories du capital humain

III. — Quelques tests empiriques des théories du capital humain






Chapitre IV - L’INCITATION PAR LES SALAIRES


I. — Relation d’agence, aversion au risque et contrats implicites

II. — Les principales formes de paiement fondées sur l’évaluation des performances individuelles


3. Les particularités de la fixation des rémunérations des directeurs d’entreprise.






III. — Les tournois

IV. — Le partage du profit






Chapitre V - SALAIRE D’EFFICIENCE, CARRIÈRES SALARIALES, MARCHÉS INTERNES


I. — Les théories du salaire d’efficience

II. — Les carrières salariales comme instrument d’incitation

III. — Marchés internes et segmentation du marché du travail






Chapitre VI - LES CONTRAINTES INSTITUTIONNELLES


I. — Les discriminations salariales

II. — Les législations sur le salaire minimum






Chapitre VII - LA DÉTERMINATION NÉGOCIÉE DES RÉMUNÉRATIONS


I. — Règles coutumières, négociations salariales et rôle syndical

II. — Les principaux types de négociations syndicales

III. — La liaison salaire/chômage et les politiques de désindexation






BIBLIOGRAPHIE

Notes

Copyright d’origine

Achevé de numériser




 
 
 


 


 
INTRODUCTION
 
La rémunération du travail a surtout été étudiée en tant que relation salariale, forme dominante de la rétribution du travail dans nos sociétés. Le salarié est celui qui met à disposition d’un employeur une partie de son temps et ses compétences moyennant une rétribution définie de manière contractuelle.
 
Dans l’analyse économique, le salaire a une double dimension. La masse des rémunérations est une grandeur macro-économique dont dépendent consommation et croissance et qui tient une importance cruciale dans les modèles keynésiens et les maquettes économiques qui s’en inspirent. Mais elle est aussi la résultante de déterminants micro-économiques complexes ; dans cet ouvrage, nous présenterons les théories en concurrence sur la détermination des rémunérations. La tentation de faire du salaire un prix comme un autre, soumis aux variations de l’offre et de la demande, a été battue en brèche par le constat empirique de la persistance d’écarts de salaires inexplicables et surtout par la montée et l’ampleur du chômage. La dernière décennie a connu une floraison de théories cherchant à comprendre les rigidités du salaire et l’écart par rapport à une valeur d’équilibre.
 
Au fur et à mesure que se développaient des analyses en profondeur des systèmes de rémunérations, la catégorie « rétribution du travail » est apparue plus complexe. D’une part, la frontière entre le salarié, rémunéré en fonction de son travail, et l’entrepreneur mu par la recherche du profit n’est plus aussi nette. Cette difficulté a toujours existé, mais était cantonnée à des phénomènes bien circonscrits. Ainsi, depuis toujours, le capital productif des professions libérales réside principalement dans le savoir-faire du professionnel, 
et il y a confusion en une même personne de l’entrepreneur et du travailleur. Autre exemple, les entrepreneurs en situation de sous-traitance d’une seule firme sont plus proches de la condition de « salariés » que de celle d’entreprise individuelle faute d’une réelle liberté dans la fixation des prix et le volume de commandes à satisfaire. Mais l’ambiguïté existe aujourd’hui au coeur même des firmes. Le salarié est de moins en moins perçu comme un travailleur qui ne dispose que de sa force de travail, mais comme un ayant-droit à une part du profit de l’entreprise et un actionnaire potentiel. D’autre part, les formes salariales se sont diversifiées. Cela correspond à la recherche par les responsables des ressources humaines d’instruments fins de pilotage de la relation salariale qui permettent à la fois de contrôler l’évolution de la masse salariale et d’accroître la motivation des salariés. Mais cela résulte aussi du jeu des institutions, qu’elles soient syndicales ou étatiques, qui modèlent les règles applicables.
 
Face à ces réalités, la théorie économique apparaît aujourd’hui dans l’incapacité de rendre compte de l’ensemble des phénomènes dans un cadre conceptuel unique. L’impression générale est celle d’un foisonnement de théories prenant en charge de manière parcellaire des facettes de la relation salariale, que ce soient la forme des carrières, l’organisation hiérarchique, le choix de la modalité de paiement, etc. L’écrasante majorité de ces analyses s’appuie sur le paradigme néo-classique, c’est-à-dire une relation contractuelle bilatérale entre deux agents économiques. Mais en économie du travail plus qu’ailleurs, il est difficile de faire l’impasse sur les jeux institutionnels et leur impact sur la formation des rémunérations. La prise en compte des stratégies des acteurs sociaux, indispensable pour expliquer la dynamique sociale, est actuellement une piste de recherche féconde et un lieu d’intenses controverses.
 
Je remercie Frédéric Nortier et Catherine Sahut d’Izarn, du Centre d’études des revenus et des coûts, pour leur aide dans la préparation de cet ouvrage.


 
 


 


 
Chapitre I
 
MESURE ET IMPORTANCE DE LA RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL DANS L’ÉCONOMIE
 
Que mesure-t-on lorsqu’on parle de la part qui revient au travail dans les richesses produites par un pays ? Cette question, apparemment simple, suppose que l’on puisse circonscrire la contrepartie du travail, en opposition avec les revenus des capitaux mis en oeuvre dans la production. Cela requiert d’une part de définir exactement la rémunération de la main-d’œuvre et d’autre part de trouver une convention comptable pour départager dans les revenus des non-salariés ce qui est dû à leur travail. Il est alors possible de comparer des évolutions de part salariale pour différents pays.
 
I. — La délimitation de la rémunération du travail
 
1. Salarié et non-salarié. — Tout actif qui participe à la vie économique perçoit normalement un revenu en retour des efforts fournis et de sa contribution productive. L’écrasante majorité des actifs est composée de salariés qui reçoivent une rémunération fixée de manière contractuelle avec leur employeur. A ce schéma échappent les non-salariés, que ce soient des entrepreneurs individuels (exploitants agricoles, artisans, commerçants, professions de services), dont les comptes font éventuellement apparaître 
des bénéfices d’exploitation, ou des professions libérales qui vivent de « l’exercice de leur art ou de leur science » et sont rémunérées par des bénéfices non commerciaux (médecins, kinésithérapeutes, architectes, avocats...). Les non-salariés représentent aujourd’hui une minorité de la population active dans les pays de l’OCDE (environ 10 % de la population active aux Etats-Unis, en Allemagne, au Royaume-Uni, 15 % en France). Ils ne constituent pas un groupe homogène. Le groupe des exploitants agricoles, en constante diminution, aux revenus très variables et dépendant des politiques agricoles adoptées ne peut guère être comparé à celui des professions libérales, composées principalement des professions judiciaires et médicales, aux revenus caractérisés par une moyenne élevée (supérieure aux cadres salariés) et une forte dispersion. Dans tous les cas, le revenu des non-salariés est mixte car il englobe outre la rémunération du travail (et éventuellement de celui d’un ou plusieurs aides familiaux) celle des capitaux engagés. Il est donc impossible d’évaluer directement la part pure qui reviendrait au travail des non-salariés.
 
 

 
 
2. Du salaire net au coût de la main-d’œuvre. — La rémunération du travail salarié englobe plusieurs concepts statistiques différents. En reprenant les définitions fixées par l’OCDE, on distingue les trois niveaux emboîtés suivants :
 
 — Les gains : ensemble des traitements, salaires et gratifications, en espèces ou nature, versés par l’employeur au salarié à l’occasion d’une période de paie (gains journaliers, hebdomadaires, mensuels...). Les gains bruts, par opposition aux gains nets, comprennent la part attribuée aux salariés des cotisations aux régimes de sécurité sociale et de retraite et les autres retenues à la charge du salarié.
 
 — Si l’on ajoute aux gains bruts les cotisations sociales des employeurs, qu’elles soient effectives, c’est-à-dire versées aux régimes de sécurité sociale et de pensions, ou fictives, à savoir la contrepartie des prestations 
de sécurité sociale directement versées par l’employeur à ses salariés1, et les autres compléments du salaire on obtient la rémunération globale des salariés. Ce concept correspond au revenu primaire du travail salarié dans les comptes nationaux.
 
 — Le coût total de la main-d’œuvre pour l’employeur se calcule en ajoutant à la rémunération globale les autres dépenses liées au travail qui ne constituent pas un revenu pour le salarié (par exemple, taxe sur les salaires, services sociaux d’entreprises comme la cantine ou les services médicaux, etc.).
 
 

 
 
3. Salaires et compléments du salaire. — De plus en plus l’analyse de la rémunération du travail ne s’arrête pas à l’observation des gains, mais s’attache à l’ensemble de la rémunération. Cela est lié à un mouvement général de diminution de la part des gains dans la rémunération globale au cours des années soixante-dix et quatre-vingt dans la plupart des pays de l’OCDE. Ce changement tient à deux phénomènes qui ne sont pas totalement indépendants, à savoir d’une part la forte croissance des charges sociales assises sur le salaire brut et d’autre part le développement de formes variées de compléments du salaire. Pour les entreprises, surtout celles de grande taille, les objectifs de la politique salariale en période de croissance ralentie doivent être de maîtriser l’évolution de la masse salariale totale, mais aussi d’attirer les meilleurs éléments et de fidéliser la main-d’œuvre. Dans cette optique, les directions des ressources humaines sont incitées à ne plus considérer les compléments du salaire comme un surcoût subi passivement, mais à en faire un signal sur le marché du travail. Des avantages différés comme les compléments de retraite ou une meilleure garantie contre le risque maladie peuvent être des critères de choix d’un emploi, particulièrement dans une période de doute sur la pérennité 
de la protection sociale, et attirer vers les entreprises une main-d’œuvre a priori plus stable et plus motivée.
 
La rémunération globale des salariés se divise en trois parties :
 
 — Le salaire brut en espèces, somme du salaire de base, des primes mensuelles et non mensuelles et des indemnités de congés payés ou d’absences.
 
 — Les versements obligatoires de cotisations sociales par les employeurs sur la base d’un taux proportionnel au salaire brut. Ce sont des charges légales qui s’imposent à l’employeur en vertu d’une loi. En France, elles représentent actuellement 31 % du salaire brut.
 
 — Les compléments du salaire proprement dit qui eux-mêmes se subdivisent en trois grandes rubriques :
 
• Les charges conventionnelles patronales : charges qui relèvent d’une convention de branche ou d’accords d’entreprise. Dans le cas de la France, une grande partie de ces charges sont « obligatoires » comme les cotisations aux régimes de retraite complémentaire ou à l’assurance chômage. La marge de liberté de l’entreprise réside dans le choix de taux de cotisations supérieurs aux minima de branche ou dans la recherche de formules plus élaborées de protection sociale (financement partiel d’assurance maladie complémentaire par exemple ou diversification des formules d’assurance).
 
• Les compléments individualisés, en espèces ou en nature. L’entreprise peut verser à ses salariés diverses allocations liées à leur lieu de résidence ou à leur situation personnelle et familiale (frais de trajet, compléments familiaux qui s’ajoutent aux prestations des caisses d’allocations familiales, allocations de rentrée scolaire, primes de mariage, de naissance...). Elle peut également faire bénéficier les salariés d’avantages en nature (logement, voiture de fonction, vente à prix réduit de produits de l’entreprise...). Enfin, des formules de partage du profit (intéressement, participation, actionnariat salarié, stock options) font partiellement dépendre la rémunération globale des résultats de l’entreprise.
 
 
• Par convention, on inclut les dépenses de formation continue assurées par l’entreprise dans les compléments du salaire. Ce point est controversé dans la mesure où la formation permet à l’entreprise de bénéficier d’une main-d’œuvre plus productive. Néanmoins, si l’on suppose que le salarié peut potentiellement valoriser cette qualification sur le marché du travail et obtenir un salaire supérieur, on peut considérer qu’il s’agit bien d’un complément du salaire. Dans le cas de la France, les dépenses de formation professionnelle doivent être au minimum égales à 1,5 % de la masse salariale pour les entreprises de plus de 10 salariés, 0,15 % pour celles de moins de 10 salariés.
 

Une enquête communautaire sur le coût de la main-d’œuvre fournit tous les quatre ans une décomposition du coût salarial total en ces différents éléments. En 1988, pour l’ensemble de l’industrie en France, Allemagne, Grande-Bretagne et Italie, la part des compléments du salaire, hors charges légales patronales, représente entre 7 % et 21 % du salaire brut, et avec charges légales, entre 17 % et 50 %. La protection sociale (vieillesse, santé, chômage) constitue l’essentiel des compléments du salaire. La manière dont chaque pays a organisé sa protection sociale rejaillit sur la structure de la rémunération globale. Ainsi, par exemple, les compléments du salaire au sens large apparaissent moins développés en Grande-Bretagne mais cela ne fait que refléter une protection sociale davantage financée par l’impôt. La position de la France est particulière puisque par construction sont comprises dans les charges conventionnelles patronales des cotisations qui n’ont rien de facultatif mais s’apparentent à des charges statutaires ; on évalue à environ 8 % du salaire brut la part obligatoire de ces charges prévues par les conventions de branche. Si on réintégrait cette partie dans les charges légales patronales, la position française serait proche de celle des autres pays cités.
 
Ajoutons que les politiques de compléments de salaire différent selon les secteurs, les établissements et les niveaux de qualification. Une précédente étude du CERC2 avait permis d’établir que l’importance relative des compléments de rémunération est plus élevée dans les secteurs où les salaires moyens sont les plus hauts. Les disparités de rémunération entre les entreprises sont 
donc accentuées par la prise en compte de ces compléments. Les industries de biens de consommation, le bâtiment, le commerce n’ont guère développé ces pratiques, au contraire des secteurs concentrés, souvent à forte intensité capitalistique (énergie, chimie, sidérurgie, banques et assurances).
 
 
Tableau 1. — Le salaire
et l’ensemble de ses compléments
dans l’ensemble de l’industrie en 1988
(en % du salaire brut)
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( *) « Rémunération directe » dans la terminologie de l’enquête d’Eurostat, c’est-à-dire la somme du salaire brut de base en espèces + les primes et gratifications + la rémunération pour jours non ouvrés.
 
Source : Eurostat, Enquête sur le coût de la main-d’œuvre en 1988.





 
II. — Les évolutions de la part salariale dans différents pays de l’OCDE
 
1. La mesure de la part salariale. — La part des salaires dans le PIB, ou part salariale, est un indicateur qui permet de rendre compte de la part des richesses annuelles produites qui sont affectées au facteur travail (distribution primaire des revenus). Plus que le niveau absolu, ce sont les évolutions du ratio qui sont significatives. Elles indiquent comment se déforme le partage salaires-profits, ou, en d’autres termes, à qui sont attribués les surplus de productivité 
réalisés. Au-delà du simple constat comptable, les conditions de cette répartition sont cruciales pour la croissance économique. Un déplacement des conditions du partage en faveur du travail freine l’incitation à investir ; inversement, une plus grande part prise par les profits risque de décourager la consommation et de compromettre la croissance économique.
 

Compte tenu des définitions indiquées ci-dessus, on calcule la part salariale en rapportant la rémunération globale du travail au PIB. Deux remarques méthodologiques doivent être présentes à l’esprit dans l’utilisation de ce ratio.
 
 — Les parts salariales sont données corrigées de l’importance de l’emploi salarié. En effet, la comptabilité nationale de chaque pays ne peut fournir que la rémunération globale des salariés. Pour évaluer la part qui est affectée à la totalité du facteur travail, il faut tenir compte des non-salariés. Pour cela, on fait l’hypothèse que la rémunération moyenne du travail des non-salariés est identique à celle des salariés et on augmente en proportion du nombre de non-salariés dans la population active la rétribution totale des salariés. Il va sans dire que le calcul de la part salariale est d’autant moins fiable que la proportion de non-salariés est importante dans l’économie. C’est pourquoi nous ne présenterons de résultats que pour des pays dont les salariés composent l’essentiel des actifs.
 
 — Une deuxième difficulté provient du choix du PIB. Si le PIB est « au prix du marché », c’est-à-dire inclut les impôts et taxes perçus lors de la vente des marchandises (principalement la TVA), les évolutions de la part salariale sont affectées par les évolutions fiscales concernant ces impôts. On calcule donc en général la part salariale à partir du PIB « aux coûts des facteurs » (hors impôts et taxes indirects).


 
2. Les évolutions de la part salariale dans les principaux pays de l’OCDE. — Le graphique 1 retrace l’évolution de ces parts salariales de 1970 à 1990 pour 4 pays de l’OCDE (Allemagne, Etats-Unis, France, Royaume-Uni) (base 100=1985) et indique les déformations du partage salaire/profit intervenues dans deux décennies marquées par des chocs conjoncturels majeurs. Pour tous ces pays, excepté les Etats-Unis, la part salariale continue à se déformer en faveur du travail après le premier choc pétrolier, puis de nouveau, mais plus faiblement, en 1978. Au cours des années quatre-vingt, elle diminue fortement puis se stabilise. La France apparaît décalée par rapport à cette tendance : la part salariale continue à croître jusqu’en 1982, puis régresse fortement ensuite, se situant à la fin des années quatre-vingt-dix en dessous du pourcentage atteint en 1970. Enfin la courbe des Etats-Unis présente des variations beaucoup moins contrastées, ne s’écartant guère du niveau atteint à la fin des années soixante. 
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Fig. 1. — Evolution de la part salariale dans le PIB.
 
Source : D’après P. Concialdi, F. Guillaumat, Salaires et coûts de la main-d’œuvre dans les principaux pays industriels, La Documentation française, Documents du CERC, n° 106, 1992.




 
 


 


 
Chapitre II
 
LES COURANTS FONDAMENTAUX D’ANALYSE DE LA RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL
 
La rémunération du travail est à la fois le principal moyen de subsistance de l’écrasante majorité des travailleurs, et un coût de production pour les employeurs. Cette distinction va se refléter dans les courants fondateurs des théories économiques. Les classiques et les marxistes insistent sur le niveau de vie correspondant à la rémunération du travail et mettent en avant le caractère conflictuel de la détermination des salaires. Les néo-classiques se situent davantage du côté de l’entrepreneur, à la recherche de la meilleure combinaison productive possible. Le travail est désincarné ; c’est un facteur de production faisant l’objet d’un marché, la spécificité humaine ne se retrouvant que dans les caractéristiques particulières de l’offre de travail. Enfin Keynes, tout en reprenant les postulats de base néo-classiques, introduit la distinction entre salaire nominal et salaire réel. La rigidité du premier jointe à la détermination du niveau de l’emploi sur le marché des biens explique que le chômage puisse ne pas être automatiquement résorbé.
 
I. — Les analyses classique et marxiste
 
1. L’analyse des classiques anglais. — Pour Adam Smith la rémunération du travail en tant que catégorie économique distincte apparaît lorsqu’il y a dissociation 
entre le propriétaire de la terre, le détenteur de capital et le travailleur qui offre son temps de travail. La fixation de ce que perçoit le salarié est le résultat d’une négociation entre deux personnes et d’un rapport de force. « C’est par la convention qui se fait habituellement entre ces deux personnes, dont l’intérêt n’est nullement le même, que se détermine le taux commun des salaires. Les ouvriers désirent gagner le plus possible ; les maîtres, donner le moins qu’ils peuvent ; les premiers sont disposés à se concerter pour élever les salaires, les seconds pour les abaisser. »3
 
Adam Smith décrit avec beaucoup de réalisme les luttes, ouvertes ou non, pour le partage du produit et souligne le déséquilibre des rapports de force entre les maîtres, moins nombreux et donc plus aptes à se concerter malgré l’interdiction légale de se constituer en syndicat, et les ouvriers dont la survie dépend de l’obtention immédiate d’un travail rémunéré. « A la longue, il se peut que le maître ait autant besoin de l’ouvrier que celui-ci a besoin du maître, mais le besoin du premier n’est pas si pressant. »4

 
Il existe toutefois une limite en dessous de laquelle il est impossible de faire descendre la rémunération du travail, car l’ouvrier doit pouvoir vivre et entretenir sa famille. « Mais quoique les maîtres aient presque toujours nécessairement l’avantage de leurs querelles avec leurs ouvriers, cependant il y a un certain taux au-dessous duquel il est impossible de réduire, pour un temps un peu considérable, les salaires ordinaires (...). Il faut de toute nécessité qu’un homme vive de son travail et que son salaire suffise au moins à sa subsistance ; il faut même quelque chose de plus dans la plupart des circonstances autrement il serait impossible au travailleur d’élever une famille, et alors la race des ouvriers ne pourrait pas durer au-delà de la première génération. »5 Dans ce même passage, 
Adam Smith discute d’évaluations faites sur le niveau auquel devrait s’établir ce minimum, compte tenu du travail de la femme, des taux usuels de mortalité infantile et des niveaux de consommation des enfants par rapport aux adultes. Le salaire minimal n’est donc pas seulement une référence théorique mais une réalité calculable dont dépend la reproduction sociale.
 
Fixation conflictuelle des salaires et minimum vital aboutissent à une dynamique implacable, en accord avec les thèses malthusiennes. Des salaires trop insuffisants ou la croissance de l’économie entraînent une raréfaction de la main-d’œuvre. Le pouvoir de négociation des travailleurs est temporairement accru. La hausse des salaires qui en résulte permet d’améliorer les niveaux de vie et à la population ouvrière de croître. A la génération suivante, l’afflux de main-d’œuvre ramène les salaires au seuil de subsistance ou en dessous. Ce raisonnement est appelé loi d’airain des salaires, terme dû au socialiste allemand Ferdinand Lassalle (1825-1864).
 
 

 
 
2. L’analyse marxiste. — L’analyse de Marx prolonge sur ce point les théories classiques, mais pousse à ses ultimes conséquences la théorie de la valeur travail. L’ouvrier vend sa force de travail, qui, comme toute marchandise, a pour valeur le temps de travail nécessaire à sa production. « La force de travail a juste la valeur des moyens de subsistance nécessaires à celui qui la met en jeu. »6 L’écart (plus-value) entre le temps de travail effectivement fourni et le temps de travail correspondant aux biens de subsistance nécessaires à la reconstitution de la force de travail reste acquis au propriétaire de la firme, sous réserve que celui-ci réussisse à vendre sa production. Il est important de souligner que dans l’analyse de Marx l’entrepreneur ne « vole » pas l’ouvrier, puisqu’il paie la force de travail à sa valeur. C’est la distinction entre la force de travail, objet marchand, et le travail effectué, valeur 
d’usage de la force de travail, qui est à l’origine de la plus-value. Dans l’analyse marxiste, comme chez les classiques, le minimum vital ne constitue qu’un seuil de référence. Les rapports de force, les conditions sociales et historiques peuvent élever la rémunération du travail au-delà du salaire de subsistance. Toutefois la concurrence entre les producteurs et la guerre des prix qu’ils mènent entre eux abaissent la rentabilité de leurs entreprises. Pour lutter contre cette tendance les entreprises vont chercher à diminuer leurs coûts de production, à accroître le taux de plus-value.
 
Comme dans l’analyse classique, il y a donc une pression constante à la diminution des salaires, à l’allongement de la durée du travail ou à l’intensification du temps de travail pour permettre aux industriels de maintenir la rentabilité de leurs équipements. Dans la terminologie marxiste, ce gain de plus-value est appelé plus-value absolue. La concurrence entre les capitalistes débouche périodiquement sur des crises économiques majeures, caractérisées par un chômage élevé, une baisse des salaires et des prix. Mais il peut y avoir aussi accroissement de la plus-value sans baisse du niveau de vie des ouvriers. En effet, calculer la valeur de la force de travail en fonction du temps de travail socialement nécessaire pour la produire entraîne que la valeur du panier de marchandises nécessaire à la reconstitution de la force de travail varie en fonction des coûts de fabrication dans les industries des biens de consommation. Ainsi l’ouverture des frontières anglaises aux grains produits en Europe, sur des terres plus fertiles, permet d’abaisser le prix du pain, et par conséquent le salaire hebdomadaire, pour une même consommation ouvrière. Par opposition à la baisse absolue des salaires réels, cette plus-value est qualifiée de relative.
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